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CONDITIONS DE TRAVAIL DEGRADEES

REPRESSION ET DISCRIMINATION
SYNDICAT CGT PAUL

La réalité sociale dans les ateliers, les fournils, les points de vente Paul, est à dénoncer. La vérité doit être dite.
Paul, qui fait partie du groupe Holder, représente 3000 salariés. Les salaires très bas sont la règle pendant que le patron représente la 140ème fortune de France.

Les conditions de travail dans les boulangeries Paul sont extrêmement précaires, c’est le lot quotidien de la boulangerie industrielle.

- Les salaires sont au ras des pâquerettes, c’est le Smic, malgré les qualifications des salariés de la production et de la vente.

- C’est la précarité, avec le travail en 2(8 le samedi et parfois le dimanche.

- Ce sont des cadences infernales mettant en péril la sécurité et la santé des salariés.

- Ce sont des temps de pause supprimés malgré la législation.

- Ce sont des heures supplémentaires qui ne sont pas déclarées donc pas payées.
- Ce sont des jours de repos « octroyés gracieusement »,par le fait du « prince », sans s’occuper de la vie des salariés.

- Ce sont des mutations d’un magasin à l’autre sans que la direction ne prenne en compte l’avis des salariés, les problèmes de transports…
- Ce sont des conditions d’hygiène et de sécurité qui sont rarement respectées et des conditions de travail inacceptables.

- C’est la répression à l’encontre des salariés qui osent l’ouvrir : avertissements, mises à pied, licenciements, harcèlement...

Ce sont toutes ces raisons qui ont conduit des salariés à créer le syndicat CGT Paul.

Les salariés veulent un syndicat revendicatif, de lutte, un syndicat qui les défende, un syndicat de terrain.
Le PDG du groupe, la direction et ses sbires ne l’entendent pas ainsi. Ils mènent une répression sans précédant contre tous les militants de la CGT.

Pour avoir osé dénoncer les pratiques, dans les Paul, un élu CGT est menacé de licenciement.

Pour avoir refusé de dénoncer des collègues de travail, pour des prétendus faits dont il n’avait pas spécialement connaissance, un autre camarade, élu CGT, est aussi menacé de licenciement.
Mais tous les salariés sont directement concernés par l’attitude dictatoriale employée dans le groupe Holder et chez Paul.

DE MEILLEURES CONDITIONS DE TRAVAIL POUR UNE QUALITE MEILLEURE

Paul se targue de faire des produits de qualité mais la qualité, c’est le fruit du travail des salariés ! Pour la maintenir, il est urgent d’améliorer les conditions de travail, les qualifications et les salaires.

C’est pourquoi la CGT revendique :

· l’arrêt immédiat et sans conditions des procédures engagées à l’encontre des militants CGT et à l’encontre des salariés,
· les premiers salaires à 1600 € avec 300 € en plus tout de suite,
· la retraite à 55 ans,
· le refus de la modulation,
· non au travail du dimanche,
· application réelle des 35 heures pour aller rapidement aux 32 heures sans perte de salaires.

Vous avez besoin de la CGT
 la CGT a besoin de vous.
En défendant nos revendications, nous défendons aussi les exigences de qualité des produits et donc les consommateurs.
Dans le même sens, le soutien et la solidarité des consommateurs sont un plus pour notre action syndicale.




BULLETIN D’ADHESION


NOM :………………………………………Prénom :……………………………………………
Adresse Personnelle :……………………………………………………………………………
Entreprise :…………………………………….Localité :………………………………………
Remettre à un militant de votre connaissance ou à renvoyer à la FNAF-CGT 263 rue de Paris – Case 428- 93514 Montreuil Cedex
Montreuil,

Décembre 2007

